
DROITS POLITIQUES  DES ETRANGERS  

EN SUISSE ROMANDE 

FRIBOURG�
Peuvent exercer le droit de vote et sont éligibles en matière communale, les 
étrangers majeurs domiciliés dans le canton depuis au moins 5 ans et au 
bénéfice d'un permis C.�
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GENEVE �
Peuvent exercer le droit de vote en matière communale, les étrangers majeurs 
domiciliés légalement en Suisse depuis 8 ans au moins.�
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JURA
Peuvent exercer le droit de vote : 
 - en matière communale, les étrangers majeurs domiciliés en Suisse 
depuis 10 ans, dans le canton depuis 1 an et depuis 1 mois dans la commune 
 - en matière cantonale, les étrangers majeurs domiciliés en Suisse 
depuis 10 ans et dans le canton depuis 1 an. 
Ils sont éligibles dans les commissions communales, aux postes de 
fonctionnaires communaux ainsi que dans les conseils municipaux et les 
conseils généraux. 
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NEUCHÂTEL
Peuvent exercer le droit de vote, 
 - en matière communale, les étrangers majeurs au bénéfice d'un permis 
de séjour et domiciliés dans le canton depuis au moins 1 an. Ils sont éligibles. 
 - en matière cantonale, les étrangers majeurs au bénéfice d'un permis de 
séjour et domiciliés dans le canton depuis au moins 5 ans 
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VALAIS
Seuls les citoyennes et les citoyens suisses, âgés de 18 ans révolus, peuvent 
exercer le droit de vote. 

VAUD
Peuvent exercer le droit de vote et sont éligibles en matière communale, les 
étrangers majeurs, au bénéfice d'une autorisation de séjour de 10 ans au 
moins. 
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